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s pour un avenir équilibré
en matière de développement durable.» A l’administration désormais d’agir.

CHARLES MÉROZ

Chef du Service des forêts et du
paysage, Olivier Guex est l’un
des trois chaînons de la direc-

tion opéra-
tionnelle de
l’Agenda 21,
structure
chargée de la
durabilité et
de la persis-
tance dans le
temps de la
démarche
mise en œu-

vre. Il est à ce titre responsable
de trois des seize engagements
définis par le Conseil d’Etat:
paysage, biodiversité et dan-
gers naturels.

Le premier axe de réflexion
touche notamment aux parcs
et espaces naturels situés à
proximité des zones urbani-
sées. «Le but est d’assurer une
mise en valeur dans le sens

d’une sensibilisation à la nature
et d’une plus-value sur le plan
des loisirs et du tourisme. La
gestion des conflits éventuels est
un élément dont il faut naturel-
lement tenir compte», explique
le chef de service, faisant no-
tamment allusion à un cas
d’école devenu emblématique
avec le temps: le secteur du Ver-
ney, à Martigny. «Cet exemple
est particulièrement significatif.
Ce périmètre classé à l’époque
en zone nature est source de
conflits depuis de nombreuses
années en raison d’une autre ac-
tivité de loisirs, la pratique du
motocross», rappelle Olivier
Guex. D’autres sites, comme
Pouta Fontana, bénéficient
également d’une protection en
termes d’environnement, mais
il leur manque encore une di-
mension socioéconomique.
«La prise en considération des
différents intérêts figure au

nombre de nos priorités», ob-
serve le chef du Service des fo-
rêts et du paysage. A terme, ces
milieux naturels se devront de
faire partie de l’offre touristi-
que cantonale. Avec le soutien
du canton, différentes initiati-
ves sont ainsi en train de pren-
dre forme, à l’instar d’un projet
de guide pratique appelé à ré-
pertorier l’offre existante dans
le domaine des sites sous pro-
tection.

Aussi la biodiversité. Sur le
plan de la biodiversité, Olivier
Guex mentionne volontiers
une action de son service qui
conclut de nombreux contrats
d’exploitation permettant d’in-
demniser des agriculteurs qui
fournissent des prestations
écologiques sous forme de ges-
tion traditionnelle. Il cite égale-
ment les mesures d’éradication
mises en œuvre contre les espè-

ces végétales envahissantes,
comme la berce du Caucase, la
renouée du Japon qui déstabi-
lise les berges des cours d’eau
ou encore l’ambroisie qui pro-
voque de très violentes aller-
gies.

Enfin, du côté des dangers
naturels, Olivier Guex plaide en
faveur d’une gestion intégrée
des risques: «Notre objectif est
d’introduire une coordination
entre l’ensemble des dangers de
manière à aboutir à une meil-
leure utilisation des ressources
financières et à davantage d’ef-
ficacité en termes de sécurité,
sans jamais perdre de vue la no-
tion d’intégration des mesures
environnementales.» Et de
conclure: «Pour chacune des
mesures, le souci est de trouver
un équilibre entre les trois pi-
liers du développement dura-
ble, soit l’économie, le social et
l’environnement.»

Des intérêts différents à concilier

FRANÇOIS SEPPEY
CHEF DU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET

MEMBRE DE LA DIRECTION OPÉRATIONNELLE D’AGENDA 21

«On parle de développement
économique et de création
d’emplois»

Quels seront les moyens mis en œuvre pour par-
venir aux objectifs fixés?

Au niveau économique, les ressources sont clairement
identifiées. La nouvelle politique régionale de la
Confédération demande de tenir compte des exigen-
ces du développement durable. Si d’aventure cette
stratégie n’était pas appliquée, pour le canton du Va-
lais, 12 millions de francs d’aide à fonds perdus et 38
millions de prêts sans intérêt pour la période 2008-
2011 passeraient ainsi à la trappe.

Concrètement, qu’est-ce qui va changer pour un
service comme le vôtre?

Un projet tel que The Ark, par exemple, est inscrit dans
la nouvelle politique régionale. Aujourd’hui, The Ark,
c’est 19 start-up implantées dans notre canton. Il ne
s’agit pas de théorie, de blabla. On parle ici de déve-
loppement économique et de création d’emplois. Il en
va de même pour la loi sur le tourisme où, avec la
création de régions touristiques, la mise en œuvre de
la marque Valais et un système de financement équi-
table et novateur, on construit le Valais de demain et
non celui des années septante.

A travers Agenda 21, le canton ne cherche-t-il pas
à vouloir se donner bonne conscience en matière
environnementale?

Absolument pas. Il n’y a aucune volonté d’alibi dans la
démarche entreprise. Le développement durable, c’est
l’équilibre entre les dimensions économiques, sociales
et environnementales. L’économie joue donc un rôle
prépondérant; la notion de durabilité en économie est
fondamentale. Il n’y a qu’à voir ce qui se passe au-
jourd’hui en matière financière avec ceux qui privilé-
gient, ou qui ont privilégié, le court terme par rapport
à la durée. CM

TROIS QUESTIONS À...

La zone du Verney, à Martigny, est un véritable cas d’école. Le périmètre classé en zone nature sert de cadre à une autre activité de loisirs,
le motocross. LE NOUVELLISTE
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